Les documents doivent être envoyés en deux exemplaires, dont un original en feuilles séparées et une copie, dans les 6 mois suivant la date d’échéance d’utilisation des fonds et doivent être datés et signés par le responsable scientifique. 


Tous les documents cités doivent être fournis : 

· Le formulaire d’évaluation de l’Aide aux Equipes (à télécharger, 5 pages) à retourner par e-mail à s.perrin@sidaction.org et par courrier postal, daté et signé par le responsable scientifique ;  

· Un rapport d’activité de 3 à 5 pages à destination des experts scientifiques de Sidaction ; 

· Une copie intégrale des publications acceptées, brevets déposés et rapports de recherche faisant référence au programme soutenu et thèses soutenues dans le cadre du projet ; 

· Une copie des publications soumises ou en révision faisant référence au programme soutenu (joindre les copies des abstracts et des acknowledgements des articles) ; 

· Une copie des résumés des communications orales et affichées faisant référence au programme soutenu, uniquement pour les résultats n’ayant pas fait l’objet d’articles.

L'équipe financé s'engage à mentionner le soutien de Sidaction dans toutes les communications et publications scientifiques faisant référence au Projet ainsi que dans les informations au grand public. 

Pour toutes publications ou communications rédigées après la remise du dossier d'évaluation, le responsable scientifique doit en adresser une copie à Sidaction. 

Pour tout renseignement concernant les dossiers d’évaluation, s’adresser directement au Service des Programmes Scientifiques au 01.53.26.45.35 ou par e-mail à Sandrine Perrin s.perrin@sidaction.org, 

Les dossiers doivent être envoyés à l’adresse postale suivante : 

Sandrine Perrin
Service des Programmes Scientifiques
Sidaction
228 rue du Faubourg Saint-Martin
75010 PARIS. 

